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DELIBERATION N° 2005/10-02 - ECOLE DE MUSIQUE : BUDGET 
SUPPLEMENTAIRE 2005 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, donne lecture du budget supplémentaire 2005, dont la 
balance s’établit comme suit : 
 
Dépenses 
 
Fonctionnement  
Opérations réelles       42 157,41 € 
Opérations d’ordre          306,65 € 
Total       42 464,06 € 
 
Investissement 
Opérations réelles              0,00 € 
Opérations d’ordre              0,00 € 
Total                0,00 € 
 
 
Recettes 
 
Fonctionnement 
Opérations réelles :         6 100,00 € 
Opérations d’ordre :                 0,00 € 
Total           6 100,00 € 
 
Investissement 
Opérations réelles                 0,00 € 
Opérations d’ordre             306,65 € 
Total               306,65 € 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 22 voix pour et 7 abstentions (groupe Ludres Autrement : M. LEFRANC, Mmes 
BERTRAND, THIRIET et M. NOEL) et (groupe Ludres Notre Ville : MM SAUTROT, 
FRANOUX et Mme PELLÉ) : 
 
- d’approuver le budget supplémentaire 2005. 
 
 
DELIBERATION N° 2005/10-03 - CREANCES IRRECOUVRABLES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que le Trésorier Principal de 
Vandoeuvre, comptable de la Commune, se trouve dans l’impossibilité de recouvrer le 
titre de recettes n° 216 de l’exercice 2002 (la Boutique des Services) pour la somme de 
3 719,07 €, en raison de l’insolvabilité, suite à la production d’un certificat 
d’irrécouvrabilité du Syndic le 26 novembre 2002, consécutif à la liquidation judiciaire du 
débiteur. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter l’état des créances irrécouvrables présenté par le Trésorier Principal, 
- d’affecter la somme de 3 719,07 € au compte 654.01 (pertes sur créances 

irrécouvrables) du budget supplémentaire 2005. 
 
 




